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Regeste

Assurance-invalidité (divers)

Volltext

Bundesverwaltungsgericht Tribunal administratif fédéral Tribunale amministrativo federale
Tribunal administrativ federal Cour III C-4686/2023 Arrêt du 21 septembre 2023
Composition Caroline Bissegger (présidente du collège), Caroline Gehring, Viktoria
Helfenstein, juges, Julien Theubet, greffier. Parties A._______, (Suisse), représentée par
Maître Loïc Pfister, LPPV avocats, 1002 Lausanne, recourante, contre Office fédéral des
assurances sociales OFAS, autorité inférieure. Objet Assurance-invalidité, restitution de la
subvention AI à la construction, nouvelle répartition des frais dans la cause C-4577/2019
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_458/2022 du 16 août 2023). Vu la décision du 25 mars 1999
par laquelle l'Office fédéral des assurances sociales (ci-après : OFAS, autorité précédente
ou inférieure) a octroyé à l'association « [...] » - reprise par A._______ (ci-après : la
recourante, l'intéressée) - une subvention de l'assurance-invalidité pour la réalisation du
centre résidentiel « [...] » à (...), la démolition en 2016 du bâtiment « [...] » et la construction
d'un nouveau bâtiment par A._______, la décision de l'OFAS du 8 juillet 2019 exigeant de
A._______ la restitution, à hauteur d'un montant de Fr. 327'479.-, de la subvention de
l'assurance-invalidité accordée en 1999 pour la réalisation du centre résidentiel « [...] »,
l'arrêt C-4577/2019 du Tribunal administratif fédéral du 25 août 2022 rejetant le recours de
l'intéressée contre la décision susmentionnée du 8 juillet 2019 et réformant cette décision en
ce sens que A._______ doit rembourser le montant de la créance en restitution s'élevant à
Fr. 330'926.40, en lieu et place du montant initial de 327'479.-, le recours interjeté par
A._______ devant le Tribunal fédéral contre l'arrêt C-4577/2019 du Tribunal de céans,
l'arrêt du TF 9C_458/2022 du 16 août 2023 admettant partiellement le recours de
A._______ sur la base d'une requête formulée pour la première fois dans la procédure
devant le Tribunal fédéral, annulant l'arrêt C-4577/2019 du Tribunal de céans ainsi que la
décision de l'OFAS du 8 juillet 2019 et renvoyant - après avoir confirmé que « la démolition
du bâtiment "..." constitue un détournement du but du bâtiment qui entraîne une obligation
de restitution à la charge de [l'intéressée] » - la cause audit office afin qu'il examine la
question de l'existence d'un cas de rigueur conduisant à la réduction du montant à restituer,
et considérant que conformément à l'arrêt 9C_458/2022 du Tribunal fédéral du 16 août
2023, il y a lieu de statuer à nouveau sur les frais et les dépens de la procédure C-4577/2019
suite à l'admission partielle du recours et à l'annulation de l'arrêt du Tribunal de céans du 25
août 2022, que les frais de procédure sont en règle générale supportés par la partie qui
succombe, étant entendu qu'aucun frais n'est mis à la charge des autorités inférieures (art. 63
PA), que selon les art. 64 al. 1 PA et 7ss du règlement du 21 février 2008 concernant les
frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS
173.320.2), l'autorité de recours peut allouer, d'office ou sur requête, à la partie ayant



entièrement ou partiellement gain de cause une indemnité pour les frais indispensables et
relativement élevés qui lui ont été occasionnés, que suivant l'art. 14 FITAF, les parties qui
ont droit à des dépens et les avocats commis d'office doivent faire parvenir au Tribunal,
avant le prononcé, un décompte de leurs prestations, à défaut de quoi, le tribunal fixe
l'indemnité sur la base du dossier eu égard essentiellement à l'importance et à la difficulté
du litige ainsi que d'après le travail et le temps que le représentant a dû y consacrer, qu'en
l'occurrence, il résulte de l'arrêt 9C_458/2022 du Tribunal fédéral du 16 août 2023 que la
recourante a obtenu gain de cause dans la procédure C-4577/2019 qui l'oppose à l'OFAS par
le renvoi de la cause devant cet office pour examiner l'existence d'un cas de rigueurs
excessives et, cas échéant, réduire le montant à restituer sur la base des faits résultant du
dossier, qu'il s'agit par conséquent de renoncer à percevoir des frais judiciaires pour la
procédure C-4577/2019 dans la mesure où de tels frais ne peuvent être mis à la charge de
l'autorité inférieure, celle-ci devant en revanche être condamnée à verser à la recourante une
indemnité de dépens fixée d'office à Fr. 5'000.- sur la base du dossier et eu égard en
particulier à l'importance et à la difficulté du litige, que l'avance de frais de Fr. 5'000.-
versée par la recourante au cours de la procédure C-4577/2019 lui sera restituée dès l'entrée
en force du présent arrêt, qu'il n'y a pour le surplus pas lieu de percevoir des frais pour la
présente décision sur la nouvelle répartition des frais liée à la cause C-4577/2019 (art. 6 let.
b FITAF), le Tribunal administratif fédéral prononce : 1. Il n'est pas perçu de frais
judiciaires dans la procédure C-4577/2019. L'avance sur les frais présumés de procédure de
Fr. 5'000.- sera remboursée à la recourante avec l'entrée en force du présent arrêt. 2.
L'OFAS versera à la recourante la somme de Fr. 5'000.- à titre de dépens pour la procédure
C-4577/2019 devant le Tribunal administratif fédéral. 3. Il n'est pas perçu de frais de
procédure ni alloué de dépens pour la procédure C-4686/2023. 4. Le présent arrêt est
adressé à la recourante, à l'autorité inférieure et au Département fédéral de l'intérieur.
L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. La présidente du collège : Le
greffier : Caroline Bissegger Julien Theubet Indication des voies de droit : La présente
décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne,
par la voie du recours en matière de droit public, dans les trente jours qui suivent la
notification (art. 82 ss, 90 ss et 100 LTF). Ce délai est réputé observé si les mémoires sont
remis au plus tard le dernier jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce
dernier, à La Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse (art. 48
al. 1 LTF). Le mémoire doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et
être signé. La décision attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au mémoire,
pour autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 LTF). Expédition :
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